
Le 31 mai 2017, l’Assemblée générale des Nations Unies a élu S. E. M. Miros-
lav Laj�ák (Slovaquie) à la présidence de sa soixante-douzième session, qui 
aura lieu de septembre 2017 à septembre 2018. Au moment de son élection, 
M. Laj�ák accomplissait son troisième mandat en tant que Ministre des a�aires 
étrangères et européennes de la République slovaque, fonction qu’il exer-
çait depuis avril 2012. D’avril 2012 à mars 2016, M. Laj�ák a également été le 
Vice-Premier Ministre de son pays.

Diplomate de carrière, M. Laj�ák a dédié sa vie professionnelle à la représenta-
tion de son pays, la République slovaque, mais également de la communauté 
internationale, dans le cadre de fonctions exercées à Bruxelles, en Bosnie-Her-
zégovine et au Monténégro.

Il a rejoint le corps diplomatique de l’ex-Tchécoslovaquie en 1988 et a été 
nommé à Moscou, où il a exercé initialement les fonctions d’assistant de l’am-





New York, 31 mai 2017

Monsieur le Président de l’Assemblée générale,

Monsieur le Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies,

Mesdames et Messieurs les représentants,

Avant toute chose, je voudrais me joindre à la dé-
claration du Président Thomson et condamner dans 
les termes les plus forts l’odieux attentat commis à 
Kaboul. Rien ne peut justi�er une violence aussi ef-
froyable.

Tout d’abord, je remercie l’Assemblée générale. Je 
suis vraiment ravi d’avoir été élu Président de l’As-
semblée générale à sa soixante-douzième session. Je 
suis extrêmement honoré du soutien de l’Assemblée 
et me sens réellement privilégié d’avoir la possibilité 
de la servir tout au long de la prochaine session.

Toute ma vie professionnelle a été consacrée à la 
diplomatie, au service de la Slovaquie et de la com-
munauté internationale, et j’ai exercé ce métier avec 
passion et engagement. J’ai toujours cru au respect, 
à l’honnêteté et à la dignité, aux règles, au dialogue 
et à la recherche de compromis.

Au cours de ma carrière, j’ai eu la chance de rencon-
trer beaucoup d’entre vous. C’est pourquoi je consi-
dère que la con�ance que l’Assemblée m’a témoi-
gnée aujourd’hui m’engage au niveau professionnel, 
mais aussi au niveau personnel.

C’est la première fois que la Slovaquie se voit con�er 
ce rôle. Je suis très reconnaissant de l’appui que j’ai 
reçu dans mon pays de la part du Président, du gou-
vernement et du peuple. Mon pays a toujours été ré-
solument attaché au multilatéralisme, avec l’ONU en 
son centre. Au �l des ans, nous avons contribué à un 
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organe. Les activités telles que la conférence de la 
semaine prochaine sur les océans vont dans le sens 
souhaité, tant sur le plan de la substance que du ca-
lendrier.

Cinquièmement, le principe fondamental du respect 
des droits de l’homme guidera mon travail. Il ne peut 
y avoir de paix et de développement sans respect de 
la dignité et des droits fondamentaux. Ainsi, je conti-
nuerai à promouvoir l’égalité, y compris l’égalité des 
chances pour les hommes comme pour les femmes, 
en tant que priorité absolue. Le principe de parité 
de la représentation sera également respecté dans 
la composition de mon équipe. J’entends participer 
activement au dialogue à cet égard. Je souhaite vi-
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La soixante-douzième session de l’Assemblée gé-
nérale des Nations Unies s’ouvrira le mardi 12 sep-
tembre, à 15 heures, au Siège de l’Organisation des 
Nations Unies à New York.

Le débat général annuel de l’Assemblée générale, 
à l’occasion duquel les chefs d’État et de gouverne-
ment et d’autres représentants nationaux de haut ni-
veau se réunissent pour présenter leurs vues sur les 
grands enjeux mondiaux, s’ouvrira le mardi 19 sep-
tembre et s’achèvera le lundi 25 septembre.

Le débat général sera suivi par une réunion plénière 
de haut niveau de l’Assemblée générale sur l’évalua-
tion du Plan d’action mondial des Nations Unies pour 
la lutte contre la traite des personnes, qui se tiendra 
les mercredi 27 et jeudi 28 septembre 2017, et au cours 
de laquelle les représentants de haut niveau examine-
ront les progrès réalisés et les di�cultés rencontrées 
dans la mise en œuvre de ce plan d’action.

Pour des informations détaillées et actualisées, veuil-
lez consulter le site Web de l’Assemblée générale.

Une instance de négociations 
multilatérales

Créée en 1945 par la Charte des Nations Unies, l’Assem-
blée générale joue un rôle prépondérant puisqu’elle 
est le principal organe délibérant, décisionnaire et 
représentatif de l’Organisation des Nations Unies. 
Composée de la totalité des 193 Membres de l’Orga-



désarmement, et fait des recommandations sur 
ces principes;

 • Discute toutes questions concernant le maintien 
de la paix et de la sécurité internationales et fait 
des recommandations sur ces questions, à l’ex-
ception des di�érends ou des situations dont le 
Conseil de sécurité est saisi;

 • Discute toutes questions entrant dans le cadre 
de la Charte ou se rapportant aux pouvoirs ou 
fonctions de l’un des organes de l’Organisation 
des Nations Unies et, sous réserve des mêmes 
exceptions, formule des recommandations sur 
ces questions;

 • Entreprend des études et fait des recommanda-
tions en vue de développer la coopération in-
ter nationale dans le domaine politique, d’en-
courager le développement progressif du droit 
international et sa codi�cation, de promouvoir 
le respect des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales et de favoriser la coopération 
internationale dans les domaines économique, 
social, humanitaire, culturel, éducatif et sanitaire;

 • Formule des recommandations en vue de régler 
paci�quement toute situation de nature à com-
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Élections du Président  
et des vice-présidents  
de l’Assemblée générale  
et�des présidents 
des grandes commissions
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détail des questions importantes et de lui soumettre 
des recommandations pour suite à donner. C’est le 
cas notamment du Groupe de travail spécial sur la 
revitalisation des travaux de l’Assemblée générale, 
qui poursuivra ses travaux à la soixante-douzième 
session.

Groupes régionaux

Plusieurs groupements régionaux informels ont évo-
lué au �l des ans à l’Assemblée générale et sont utili-
sés dans le cadre d’élections, de consultations et de 
certaines procédures. Il s’agit des groupes des États 
d’Afrique; des États d’Asie et du Paci�que; des États 
d’Europe orientale; des États d’Amérique latine et des 
Caraïbes; et des États d’Europe occidentale et autres 
États. La présidence de l’Assemblée générale revient 
à tour de rôle à chacun de ces groupes. Le Président 
de la soixante-douzième session de l’Assemblée gé-
nérale est issu du Groupe des États d’Europe orien-
tale.

Sessions extraordinaires 
et sessions extraordinaires d’urgence

En dehors de ses sessions ordinaires, l’Assemblée peut 
se réunir en session extraordinaire ou en session ex-
traordinaire d’urgence. À ce jour, l’Assemblée a tenu 
30 sessions extraordinaires sur des questions faisant 
l’objet d’une attention particulière, notamment la 
question de Palestine, les �nances de l’Organisation, 
le désarmement, la coopération économique inter-
nationale, la drogue, l’environnement, la population, 
les femmes, le développement social, les établisse-
ments humains, le VIH/sida, l’apartheid et la Namibie. 
La trentième session extraordinaire de l’Assemblée 
générale, qui s’est tenue du 19 au 21 avril 2016, a été 
consacrée au problème mondial de la drogue.

Dix sessions extraordinaires d’urgence ont été te-
nues au sujet de crises auxquelles le Conseil de sé-
curité n’avait pu trouver de solution. Il s’agissait de : 
la Hongrie (1956), Suez (1956), le Moyen-Orient (1958 
et 1967), le Congo (1960), l’Afghanistan (1980), la Pa-
lestine (1980 et 1982), la Namibie (1981), les territoires 
arabes occupés (1982) et les mesures illégales prises 
par les autorités israéliennes à Jérusalem-Est occupée 
ainsi que dans le reste du Territoire palestinien oc-
cupé (1997, 1998, 1999, 2000, 2001, 2002, 2003, 2004, 
2006 et 2009).

Le 16 janvier 2009, l’Assemblée a décidé d’ajourner 
temporairement sa dixième session extraordinaire 
d’ur gence consacrée à Gaza et d’autoriser le Président 
de l’Assemblée à reprendre les séances à la demande 
des États Membres.
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18. Questions de politique macroéconomique :

a) Commerce international et développement

b) Système �nancier international et développement

c) Soutenabilité de la dette extérieure et développement

d) Produits de base

e) Amélioration de l’accès aux services �nanciers pour le développement durable

f



b) Participation des femmes au développement

c) Mise en valeur des ressources humaines

25. Activités opérationnelles de développement :

a) Activités opérationnelles de développement du système des Nations Unies

b) Coopération Sud-Sud pour le développement

26. Développement agricole, sécurité alimentaire et nutrition

27. Vers des partenariats mondiaux

28. Développement social :

a) Suite donnée au Sommet mondial pour le développement social et à la vingt-quatrième session 
extraordinaire de l’Assemblée générale

b) 



46.



D. Promotion des droits de l’homme

68. Rapport du Conseil des droits de l’homme

69. Promotion et protection des droits de l’enfant :

a) Promotion et protection des droits de l’enfant

b) Suite donnée aux textes issus de la session extraordinaire consacrée aux enfants

70. Droits des peuples autochtones :

a) Droits des peuples autochtones

b) Suite donnée au document �nal de la réunion plénière de haut niveau de l’Assemblée générale, 
dite Conférence mondiale sur les peuples autochtones

71. Élimination du racisme, de la discrimination raciale, de la xénophobie et de l’intolérance qui y est 
associée :

a) Élimination du racisme, de la discrimination raciale, de la xénophobie et de l’intolérance qui y 
est associée

b) Application intégrale et suivi de la Déclaration et du Programme d’action de Durban

72. Droit des peuples à l’autodétermination

73. Promotion et protection des droits de l’homme :

a) Application des instruments relatifs aux droits de l’homme

b) Questions relatives aux droits de l’homme, y compris les divers moyens de mieux assurer l’exer-
cice e�ectif des droits de l’homme et des libertés fondamentales

c) Situations relatives aux droits de l’homme et rapports des rapporteurs et représentants spé-
ciaux

d) Application intégrale et suivi de la Déclaration et du Programme d’action de Vienne

E. Ef�cacité de la coordination des opérations d’assistance humanitaire

74. Renforcement de la coordination de l’aide humanitaire et des secours en cas de catastrophe fournis 
par les organismes des Nations Unies, y compris l’assistance économique spéciale :

a) Renforcement de la coordination de l’aide humanitaire d’urgence fournie par les organismes 
des Nations Unies

b) Assistance au peuple palestinien

c) Assistance économique spéciale à certains pays et à certaines régions

F. Promotion de la justice et du droit international

75. Rapport de la Cour internationale de Justice

76. Rapport du Tribunal international chargé de juger les personnes accusées de violations graves du 
droit international humanitaire commises sur le territoire de l’ex-Yougoslavie depuis 1991

77. Rapport de la Cour pénale internationale

78. Les océans et le droit de la mer :

a) Les océans et le droit de la mer

b) Assurer la viabilité des pêches, notamment grâce à l’Accord de 1995 aux �ns de l’application 
des dispositions de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer du 10 décembre 1982 
relatives à la conservation et à la gestion des stocks de poissons dont les déplacements s’e�ec-



80. Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international sur les travaux 
de sa cinquantième session

81. Programme d’assistance des Nations Unies aux �ns de l’enseignement, de l’étude, de la di�usion et 
d’une compréhension plus large du droit international

82. Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa soixante-neuvième session

83. Expulsion des étrangers

84. Rapport du Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du ra�ermissement du rôle de l’Organi-
sation

85. L’état de droit aux niveaux national et international

86. Portée et application du principe de compétence universelle

87. E�ets des con�its armés sur les traités

88. Responsabilité des organisations internationales

89. 





b) Centre régional des Nations Unies pour la paix et le désarmement en Afrique

c) Centre régional des Nations Unies pour la paix, le désarmement et le développement en Amé-
rique latine et dans les Caraïbes

d) Centre régional des Nations Unies pour la paix et le désarmement en Asie et dans le Paci�que

e) Mesures de con�ance à l’échelon régional : activités du Comité consultatif permanent des Na-
tions Unies chargé des questions de sécurité en Afrique centrale

f) Centres régionaux des Nations Unies pour la paix et le désarmement

102. Examen de l’application des recommandations et décisions adoptées par l’Assemblée générale à sa 
dixième session extraordinaire :

a) Rapport de la Conférence du désarmement

b) Rapport de la Commission du désarmement

103. Le risque de prolifération nucléaire au Moyen-Orient

104. Convention sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines armes classiques qui peuvent 
être considérées comme produisant des e�ets traumatiques excessifs ou comme frappant sans dis-
crimination

105. Renforcement de la sécurité et de la coopération dans la région de la Méditerranée

106. Traité d’interdiction complète des essais nucléaires

107. Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication et du stockage des armes bacté-





e) Plan-cadre d’équipement

f) Programme des Nations Unies pour le développement;

g) Fonds d’équipement des Nations Unies;

h) Fonds des Nations Unies pour l’enfance;

i) O�ce de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-
Orient

j) Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche

k) Fonds de contributions volontaires gérés par le Haut-Commissaire des Nations Unies pour les 
réfugiés

l) Fonds du Programme des Nations Unies pour l’environnement

m) Fonds des Nations Unies pour la population

n) Programme des Nations Unies pour les établissements humains

o) O�ce des Nations Unies contre la drogue et le crime

p) 



150. Aspects administratifs et budgétaires du �nancement des opérations de maintien de la paix des 
Nations Unies

151. Financement de la Force intérimaire de sécurité des Nations Unies pour Abyei

152. Financement de la Mission multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour la stabilisation en 
République centrafricaine

153. Financement de l’Opération des Nations Unies en Côte d’Ivoire

154. Financement de la Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre

155. Financement de la Mission de l’Organisation des Nations Unies pour la stabilisation en République 
démocratique du Congo

156. Financement de la Mission des Nations Unies au Timor oriental

157. Financement de la Mission des Nations Unies pour la stabilisation en Haïti

158. Financement de la Mission d’administration intérimaire des Nations Unies au Kosovo

159. Financement de la Mission des Nations Unies au Libéria

160. Financement de la Mission multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour la stabilisation au 
Mali

161. Financement des forces des Nations Unies chargées du maintien de la paix au Moyen-Orient :

a) Force des Nations Unies chargée d’observer le désengagement

b) Force intérimaire des Nations Unies au Liban

162. Financement de la Mission des Nations Unies au Soudan du Sud

163. Financement de la Mission des Nations Unies pour l’organisation d’un référendum au Sahara occi-
dental

164. Financement de l’Opération hybride Union africaine-Nations Unies au Darfour

165. Financement des activités découlant de la résolution 1863 (2009) du Conseil de sécurité

166. Financement de la Mission des Nations Unies pour l’appui à la justice en Haïti

167. Rapport du Comité des relations avec le pays hôte

168. 



Session Année Nom Pays

Soixante-douzième 2017 M. Miroslav Laj�ák Slovaquie

Soixante et onzième 2016 M. Peter Thomson Fidji

Trentième session extraordinaire 2015 M. Mogens Lykketoft Danemark

Soixante-dixième 2015 M. Mogens Lykketoft Danemark

Vingt-neuvième session extraordinaire 2014 M. Sam Kahamba Kutesa Ouganda

Soixante-neuvième 2014 M. Sam Kahamba Kutesa Ouganda

Soixante-huitième 2013 M. John W. Ashe Antigua-et-Barbuda

Soixante-septième 2012 M. Vuk Jeremi� Serbie

Soixante-sixième 2011 M. Nassir Abdulaziz Al-Nasser Qatar

Soixante-cinquième 2010 M. Joseph Deiss Suisse

Soixante-quatrième 2009 Dr Ali Abdussalam Treki Jamahiriya arabe libyenne

Reprise de la dixième session
extraordinaire d’urgence

2009 Père Miguel d’Escoto Brockmann Nicaragua

Soixante-troisième 2008 Père Miguel d’Escoto Brockmann Nicaragua

Soixante-deuxième 2007 Dr Srgjan Kerim Ex-République yougoslave 
de Macédoine

Reprise à deux fois de la dixième session
extraordinaire d’urgence

2006 Sheikha Haya Rashed Al Khalifa Bahreïn

Soixante et unième 2006 Sheikha Haya Rashed Al Khalifa Bahreïn

Soixantième 2005 M. Jan Eliasson Suède

Vingt-huitième session extraordinaire 2005 M. Jean Ping Gabo





Session Année Nom Pays

Trentième 1975 M. Gaston Thorn Luxembourg

Septième session extraordinaire 1975 M. Abdelaziz Boute�ika Algérie

Vingt-neuvième 1974 M. Abdelaziz Boute�ika Algérie

Sixième session extraordinaire 1974 M. Leopoldo Benítes Équateur

Vingt-huitième 1973 M. Leopoldo Benítes Équateur

Vingt-septième 1972 M. Stanislaw Trepczynski Pologne

Vingt-sixième 1971 M. Adam Malik Indonésie

Vingt-cinquième 1970 M. Edvard Hambro Norvège

Vingt-quatrième 1969 Mlle Angie E. Brooks Li(èm)pN0TJ
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